
Nevers, le 28 Mars 2013 
 
 
 

  
Monsieur le Directeur Académique des 
Services de l’Éducation Nationale 
 
 
 
 
 

 
 
Objet : demande d'audience 
 
 
 

Monsieur le Directeur Académique, 
 

 
 Nous venons d’être destinataires de votre circulaire n°2013-038 du 13-03-2013 
concernant l’exercice à temps partiel pour la rentrée 2013. 
 
 Aucune référence au 80 % n’y est faite. Cette disposition apparaît pourtant dans 
la circulaire ministérielle portant sur le même thème. 
 
 Nous souhaiterions donc pouvoir faire un point sur le 80% dans la Nièvre. 
   

Recevez, Monsieur le Directeur Académique, l’expression de nos respectueuses 
salutations. 
 

 
Bruno GUEHO 

Secrétaire Départemental 
 

 

 


